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ÉDITO                             DÉCEMBRE 2023 

 
2023 se termine … année Ô combien complexe et mouvementée ! 

 

Lors de la cérémonie des vœux en début d’année, nous avions évoqué peu de changement à prévoir mais 

beaucoup de travail en perspective … eh bien 2023 s’est déroulée exactement comme nous l’avions annoncé ! … 

RPI, modification du PLU, assainissement collectif, réhabilitation de la salle des fêtes, ces thématiques importantes 

pour l’avenir de la commune ont occupé le devant de la scène, monopolisé notre plus grande attention et exigé 

des heures et des heures de dur labeur !  

Ces sujets sont toujours d’actualité et perdureront en 2024. 

 

Bien évidemment, je n’évince pas la problématique centrale de la Départementale D58F … un vrai combat !  

Malheureusement, force est de constater que, à ce jour, malgré une énergie folle déployée par l’ensemble du 

Conseil et des Administrés, c’est le statu quo ! 

Nous en sommes toujours au même point, la route reste fermée et un tiers des logements de la commune reste 

isolé. Cette situation me désappointe et m’afflige réellement, sincèrement. 

Nous avions pourtant cru percevoir les prémices d’un compromis qui aurait permis la résolution du problème. 

Solution trop complexe et contraignante pour certains Administrés, elle a donc été abandonnée. Nous le 

comprenons, bien entendu.  

Aujourd’hui le Département réfléchit à d’autres hypothèses. Nous serons vigilants quant aux propositions qui 

seront faites et à leurs éventuelles répercussions qui pourraient nuire à la qualité de vie du quartier de Guerguille 

et des quartiers alentour.  

Je renouvelle mon entier et authentique soutien au collectif D58F.  

J’apprécie ce respect et cette confiance mutuels qui permettent d’œuvrer dans la même direction en toute 

honnêteté et transparence.  

 

2024 sera dans la continuité de 2023 … une année très studieuse, dense, riche en rebondissements parfois 

frustrants mais aussi encourageants et stimulants … et avec, inévitablement, des enjeux et des échéances 

primordiales pour l’avenir de notre commune. 

Pour l’heure, je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année ! 

Je vous donne rendez-vous pour la cérémonie des vœux qui aura lieu le 07 janvier 2024, j’espère que vous 

viendrez nombreux pour fêter une nouvelle année que je souhaite généreuse, bienveillante et solidaire. 

 

Bien à vous 

Henri OLIVEIRA-SOARES. 
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Vie Municipale 
 

¬ CONSEIL MUNICIPAL 
Le Maire et le Conseil municipal vous 
souhaite de passer de bonnes fêtes de 
fin d’année. 
Premier rendez-vous de l’année 
2024 : les vœux du Maire, le 7 janvier, 
suivis de la traditionnelle galette des 
rois. 
Sans oublier l’accueil des nouveaux 
Saint-Cézerien(ne)s. 
 

¬ ACTION SOLIDAIRE 

CCHT - Collecte de vieux téléphones 

L’action, organisée par le service de prévention des déchets de la 
Communauté de commune et relayée par la mairie, a permis la collecte 
de 20 vieux téléphones sur la commune. 

Soit quasiment la moitié de la collecte réalisée sur les Hauts- Tolosans ! 

 

¬ ESPACE PUBLIC ET MOYENS GÉNÉRAUX 

Enquête sur la réhabilitation de la salle des fêtes 

Le projet de réhabilitation de la salle des fêtes qui se veut devenir un véritable Espace de Vie 
Sociale (EVS), aura pour vocation de renforcer les liens sociaux et les solidarités de voisinage. 
Dans cette optique participative, l’équipe municipale souhaite connaître vos souhaits d’initiatives, 

d’activités et d’animations locales qui pourraient voir le jour au sein de cette structure. 
Vous serez sollicités prochainement et aurez la possibilité de faire des propositions sur le fonctionnement, 
l’organisation, les horaires… 
 
Désordres D58F 

Un état de l’avancement sera évoqué lors des vœux du Maire, le 7 janvier prochain. 
 

¬ MARCHÉ GOURMAND 

Retour en images… 

Vous avez encore répondu présent pour cette édition de « fin de vacances d’été » et de « pré-rentrée » du 
Marché gourmand. Pour celles et ceux qui ne connaitraient pas encore le principe : vous achetez et consommez 
sur place (viande, charcuterie, fromage, pizza…) en pensant à apporter vos couverts. La mairie se charge de 
mettre à disposition tables, bancs, modes de cuissons (plancha, barbecue) et vous offre l’accompagnement 
(légumes cuits à la plancha). 
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Cadre de vie 
 

¬ AFFAIRES SCOLAIRES 

Voyage scolaire juin 2023 

Pour les élèves de la maternelle, 
l'année scolaire 2022-2023 
s'est achevée par un voyage à 
la Teste-de-Buch à la 
découverte du bassin 
d'Arcachon : les enfants étaient 
ravis de découvrir un nouveau 
milieu, de chercher crabes et 
escargots, de mettre les pieds 

dans l'eau et de jouer avec le sable. Ils sont rentrés 
de ces trois jours grandis et les coeurs remplis de 
souvenirs marins. 
L’équipe enseignante remercie la mairie et les 
parents pour la confiance et le soutien qu'ils ont 
apportés dans l'établissement de ce projet. 

 
Facturation cantine/garderie : projet 2024 

Dans un soucis d’amélioration du service, afin de 
répondre aux sollicitations des familles, la mairie a 
souhaité engager une procédure de modernisation 
des modes de paiement des factures 
Cantine/Garderie. 
Les paiments disponibles seraient les suivants : 
-chèques (à adresser directement à la Trésorerie); 
-espèces (à déposer au bureau de tabac); 
-en ligne (sur le site Payfip.gouv.fr). 

 

 
Une communication sera faite auprès des parents 
dès que le service sera effectif. 

 Attention : à partir de la mise en place de ce 
nouveau service, dont la date sera communiquée 
ultérieurement, plus aucun règlement ne devra être 
adressé en mairie. 

 
Regroupement Pédagogique Intercommunal - Inscriptions à l’école maternelle 

RAPPEL : Les inscriptions se feront en mairie au mois de mars, sur production des documents suivants : 
-Livret de famille  
-Justificatif de domicile  
-Carnet de santé (vaccinations à jour) 

Ouverture du secrétariat : Lundi 14h-19h / Mardi-Jeudi 8h30-12h30. 
 

¬ TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Journée écocitoyenne - World Cleanup Day 2023 

   

 

<- Bilan CCHT 

Bilan mondial -> 

Une quinzaine de personnes s’est mobilisée dimanche 17 septembre dernier pour 
nettoyer le village. Après un ramassage dans le centre, pour certain(e)s, une 
marche vers les abords du village pour d’autres, un rassemblement s’est organisé 

à Boissier pour tenter de nettoyer une « infime » parti du bois. Il y 
a quelques années, une décheterie à l’air libre y avait été 
instaurée… 

Une quantité de déchets conséquente pour la commune, avec pas moins de 2 535kg ramassés 
et acheminés jusqu’aux bennes. Une infime partie à l’échelle mondiale… Mais l’important 
dans cette action était de  « faire sa part ». Les participants ont passé une belle journée 
solidaire et conviviale ! 

Cette action a été organisée par la mairie en partenariat avec le Foyer rural. 
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Compostage 

À partir du 1er janvier 2024, le tri à la source des 
biodéchets devient obligatoire ! 

Particuliers 

Depuis plus d’un an, la municipalité a installé un site 
de compostage dans le parc à côté de la salle des 
fêtes. Il avait pour objectif principal d’accueillir les 
biodéchets de l'aire de pique-nique du parc. 
Désormais, il permettra également de valoriser les 
biodéchets : 
-des habitants du centre du village qui ne possèdent 
pas de jardin; 
-des habitants qui ne souhaitent pas composter chez 
eux. 

Si vous êtes intéressés pour participer à ce site de 
compostage, merci de vous rapprocher du 
secrétariat de la mairie pour faire une demande de 
bio-seau. Le nécessaire sera fait auprès de la 
Communauté de commune qui vous en fournira un 
gratuitement. 

Ecole 

Dans la continuité de l’intervention de l’associaton 
« Pro-portion », qui avait permis de faire un état 
des lieux du gaspillage alimentaire au sein de la 
cantine scolaire, le compostage fait son entrée à 
l’école ! Afin de répondre aux exigences 
réglementaires, le Conseil municipal a opté pour le 
traitement des déchets « in situ ».  

Ainsi, un site de compostage va être installé dans la 
cour, à côté des carrés potagers des classes, dans 
une zone sécurisée. Il permettra de recycler les 
biodéchets de la cantine. Une sensibilisation va être 
faite auprès du personnel communal par Léo 
Guesne, agent du service Prévention des déchets de 
la Communauté de commune des Hauts-Tolosans, 
qui accompagne la collectivité dans cette démarche

 

¬ INITIATIVE CITOYENNE  - ÉCONOMIE 
Nouveau service : le mardi, c’est coiffure !  

Voilà bientôt 6 mois qu’un camion coloré ambulant stationne tous les mardis sur la 
place du village. Petite présentation de la gérante de ce salon coiffure ambulant : 
« Je m’appelle Mélany, j’ai 28 ans. Ce projet me tient à cœur depuis plusieurs 
années. J’ai voulu créer un concept encore nouveau, original et porté essentiellement sur le bien-être. Ceci 
explique donc le choix de mes produits bio. Pour le reste, nous apprendrons à nous connaitre lors de nos rendez 
vous. » 

N’hésitez pas à aller à la rencontre de cette sympathique coiffeuse et à franchir la porte de ce petit camion bleu. 
Contact : 06 08 85 41 66. Retrouvez en mairie le détail des prestations proposées. 

¬ ACTION SOCIALE 

Le registre des personnes vulnérables 

Objectif ? Rrecenser les personnes fragiles, isolées, de la commune afin de prendre 
régulièrement de leurs nouvelles et, si besoin, apporter conseils et assistance. Les inscriptions 
se font tout au long de l'année en mairie sur la base du volontariat. 

Qui peut figurer sur le registre ?  • Les personnes âgées de 65 ans et plus ; 
• Les personnes adultes handicapées ; 
• Les personnes reconnues inaptes au travail ou en invalidité.  

Qui peut inscrire ?  • La personne elle-même ; 
• Son représentant légal ; 
• Un tiers (ami, proche, médecin, services d’aide à domicile ou personne intervenante) ; 
• Les professionnels (médecins, infirmiers, services hospitaliers…) avec, dans la mesure 
du possible, une information préalable de la personne ou le recueil de son assentiment.  

Comment s’inscrire ? 
•Appeler la mairie et compléter la « fiche de renseignement individuelle / registre canicule ». 
 

Colis de Noël : une petite attention pour nos aînés 

Les colis seront distribués par les conseillers municipaux durant les 
vacances. Cette année, ils ont été personnalisés avec des produits 
locaux (amandes caramélisées de Saint-Cézert, pâtes/farine/huile 
du Burgaud). 
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Publication ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) de Grenade 

 DE GRENADE 

Face à une population qui souhaite à plus de 80% 
avoir la possibilité de vieillir à domicile, nos 
services d’aide à domicile apparaissent comme 
une nécessité absolue au bon fonctionnement de 
notre société. 

Fort de ce constat, l'ADMR accorde à ses salariés 
un certain nombre d’avantages : la prise en 
compte de l’ancienneté dans le secteur médico-
social, l’indemnisation du temps passé durant les 
déplacements et des km, les nombreuses 
formations ou encore le tutorat rémunéré.  

Pour aller au-delà, l’ADMR obtient des 
financements complémentaires pour mener des 
actions d’amélioration de la qualité de vie au 
travail durant les années 2023 à 2026. Il pourra 
s’agir de groupes de paroles et de l’accompagnement par une psychologue du travail afin de faciliter un travail 
d’équipe, de ne pas se sentir seul à domicile et ensemble, d’optimiser les tournées au plus près des remontées 
du terrain. 

Depuis la mi-mai, la vaccination Covid n’est plus obligatoire pour accéder à ces beaux métiers de l’humain et 
du social. 
N’hésitez plus et venez nous rencontrer au 11A Rue des Pyrénées à Grenade ! 
Vous pouvez également envoyer directement votre candidature à recrutement@fede31.admr.org ou consulter 
nos offres d’emploi sur le site fede31.admr.org 

ADMR Service de Soins Infirmiers à Domicile : 05 61 37 19 27 
ADMR Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile : 05 61 82 81 12 
À noter : Les bénévoles sont aussi les bienvenus ; une équipe dynamique vous attend! 
À bientôt. 

« Il ne peut y avoir de plus grand cadeau que celui de donner son temps et son énergie pour aider les autres 
sans rien attendre en retour. » nous a dit Nelson MANDELA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:recrutement@fede31.admr.org
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Culture et Associations 
 

¬ COMITÉ DES FÊTES 

Une fête locale 2023 réussie 

Après le Marché gourmand, que l’on peut désormais qualifier d’ouverture officielle par 
le Maire des fêtes du village, les bénévoles du Comité ont encore une fois proposé 3 
jours de festivités hautes en couleurs et en animations. Manèges, repas, courses de 
bidets et de vélos, concours de pétanque, soirée mousse… L’occasion pour petits et 
grands de se réunir et de faire la fête ensemble avant les vacances d’été ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivez le Comité sur Facebook : « Comité des fêtes de Saint-Cezert » 

¬ FOYER RURAL 

Une année bien remplie ! 

Pas moins de 10 animations proposées cette année par l’équipe de bénévoles du 
Foyer rural ! Loto, soirée théâtre, troc de plantes, concours d’épouvantails (remise 
des prix lors de la fête locale), balades pédestres et VTT (dont une qui a permis de 
récolter des fonds en faveur de la lutte contre le cancer du sein dans le cadre 

d’Octobre rose), vide grenier, World Cleanup Day, animation 
pour Halloween (avec un premier concours de citrouilles organisé 
avec succès comme vous pouvez le voir sur la photo ci-contre) et 
enfin soirée Châtaignes et vin nouveau pour clore cette année 
2023, tout en jouant à des jeux en toute convivialité. 

Toute l’équipe du Foyer vous souhaite de passer de bonnes fêtes 
de fin d’année et vous donne rendez-vous en 2024 !!!  

Suivez le Foyer sur Facebook : « Foyer Rural De Saint-Cezert» 
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¬ PÉTANQUE 
La participation du village et des licenciés aux manifestations de l’année 2023 a été bonne 
(concours amicaux ; coupe de France - qualificatif championnat Haute Garonne - CZC).  

Le nouveau bureau souhaite aux Saint-Cézeriennes et Saint-Cézeriens de passer de bonnes 
fêtes de fin d’année et vous attend nombreux en 2024 !!! 

 Président Cédric CAPUS         Secrétaire Vivian DESSANS         Trésorier Gérard ANDRIEU 
 
Suivez la Pétanque sur Facebook : « Pétanque saint-cezerienne» 

 

¬ MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE  

Remerciements aux bénévoles 

En juin, la municipalité a tenu à remercier l’engagement des bénévoles de la bibliothèque, qui contribue à la 
continuité et au bon fonctionnement de ce service, géré par Cathy Apat (agent communal). Un petit présent a 
été offert à chaque bénévole. 

Animations variées toute l’année ! 

Grâce au soutien du Conseil Départemental, des animations gratuites sont annuellement proposées aux usagers 
de la bibliothèque. 

Cette année, Cathy et les bénévoles ont choisi une animation avec des jeux en bois qui a réuni un public très 
varié, lors d’une journée ensoleillée. Ainsi qu’un atelier sur le thème de la Police scientifique, mené par 
l’association Délires d’encre, à destination des 8-15 ans. 

Habitué des séances dédicaces de la bibliothèque, Claude Rannou, auteur local habitant Le Burgaud, est 
également venu présenter ses derniers ouvrages. 

Retrouvez prochainement la programmation 2024 proposée par Cathy (animations pour petits et grands toute 
l’année, sur réservation). 
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La mairie et vous 
¬ VOUS-VOUS POSEZ DES QUESTIONS... 
Vous pouvez nous en faire part : 

• par mail : saint-cezert@orange.fr 
• par courrier : 54 place du village 31330 SAINT-CÉZERT 
• à l’accueil de la mairie : aux horaires d’ouverture au public 
• en utilisant le formulaire de contact du site internet www.mairie-saintcezert.fr 

 

¬ NUMÉROS UTILES 

15 SAMU urgence médicale 
17 Police secours infraction 
18 Sapeurs-pompiers 
114 Urgence SMS sourds - malentendants 
112 Europe urgence médicale 
3624 SOS Médecins 
3237 Pharmacie de garde 

¬ CARNET 

Naissances 
Gaspard GIL – 12 / 10 / 2023 
 
Décès 
Danièle SALGARELLA – 09 / 06 / 2023 
Alain CAUBET – 23 / 10 / 2023 
 

 
 

¬ RAPPELS 

PETIT MARCHÉ : le jeudi soir de 16h30-19h  place du 19 mars 1962 
 
FITNESS/ZUMBA : le mardi soir de 18h45-20h  à la Salle des fêtes 
 
BELOTE :  le vendredi soir dès 20h45  à la Salle des fêtes 
   de novembre à mai  
 
 
 
 
 
 
 

    
 
 

54 place du village 31330 SAINT-CÉZERT 
05 61 82 67 05 - saint-cezert@orange.fr 
Lundi de 14h à 19h 
Mardi et Jeudi de 8h30 à 12h30 
mairie-saintcezert.fr 
Restez informés: Intramuros - Panneau Pocket 

mailto:saint-cezert@orange.fr
http://www.mairie-saintcezert.fr/

